
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
   
Ministère de la transition écologique et 

solidaire 

Transports 
   
   

Arrêté du  
modifiant l’arrêté du 21 décembre 2015 pris en application du décret n° 2015-1719 du 21 
décembre 2015 relatif à l’attribution d’une nouvelle bonification indiciaire au profit des 

personnels techniques du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 
en fonctions dans les services relevant de la direction générale de l’aviation civile  

NOR : 

Le ministre de l’action et des comptes publics et la ministre auprès du ministre 
d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, 

Vu le décret n° 2015-1719 du 21 décembre 2015 relatif à l’attribution d’une nouvelle 
bonification indiciaire au profit des personnels techniques du développement durable en fonction 
dans les services relevant de la direction générale de l’aviation civile ;  

Vu l’arrêté du 21 décembre 2015 pris en application du décret n° 2015-1719 du 21 
décembre 2015 relatif à l’attribution d’une nouvelle bonification indiciaire au profit des 
personnels techniques du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie en 
fonction dans les services relevant de la direction générale de l’aviation civile, 

Arrêtent : 

Article 1er 

L’article 1er de l’arrêté du 21 décembre 2015 susvisé est ainsi modifié :  

1° Au troisième alinéa après les mots : « ingénieurs des travaux publics de l’Etat : », le mot : 
« 20 » est remplacé par le mot : « 35 » ; 

2° Au quatrième alinéa après les mots : « techniciens supérieurs du développement durable : », le 
mot : « 15 » est remplacé par le mot : « 25 ».      

 

Article 2 

Le directeur général de l’aviation civile est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 



Fait le  

La ministre auprès du ministre d’Etat,  
ministre de la transition écologique et solidaire,  
chargée des transports, 
Pour la ministre et par délégation : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre de l’action et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
 
 
 

Pour le ministre et par délégation : 
 
 
 
 
 
 


